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La Commieaion 4e la C.E.E. (Fonda de d'veloppement) 1. 

DEUXIIMI P.lBTII a 

LEI JQ- :D8 DraLOPPIURT 

340 • -Le l"onde de d'Té lo~nt pour le • pqa et territoire a d'outre-mer, or'' 
par·la oonT8ntion d'applioat1oa relativ. l l'aeeooiation dea PAT• et territoire• 
d'outre-mer l la co .. ~"' - ao~ation pr4vue par l'artiole 136 du trait' de la 
c.m.B. et annex'• l oe dernier - tait l'objet d'une geetion autonome et enti~reaent 
dietinote du budget de la Oo• ,..,._,. Lee diapo ai tione applicables· l oette ge et ion 
aont oontenuee claDe lee r .. l-nta .,. 5 et 6 du Coneeil1 le r•gleaent n° 7 de la 
OoiDDlieeion et le r'cl•ent a • 1 Il 4e la Oomaieeion portant IIOditioation du r~leaent 
n• 7• 

La oon-..ntion 4'.,.U.tioa a fix' lee aodalit•• et la ,proo,dure de 
l'aaeooiation entre lee ,.,. •t t.rritouee et la 0o•UD&Ut4 JOur UDe preai•r• p4-
riode 4e oinq ana J elle a ~ •t-ent, le wr-eat par lee !tate· aeabree, 
pelldant o. a oinq azm4ea, t.e oeaviatione &m'luellee au 1\)Dd.a de 44veloppeMnt ( 1). 
Cette pûio4e 4e oiaq aaa *" ..-.11 ... nt ex;pir4e aaia pluaieura &DilMe aeront 
enoon n•oea8&1rea pou.- ·hl o18P lee o~ratiou 4e tiDall~llt entreprilllee par le 
:roa4a. 

,-~~~\~ UM deuxi-. .... .u-a, ftlable pov wae notrnlle .. riocle 4e oiaq ann4ee, 
::::~':·· a ''' eip4e l YaoUD44 le • ,..Ulet 196) entre la 0.1.1. et lee Mate atrioaina et 

aa1gaohe aaeoo14a. 

ln wrtu 4e oet• oe.-ation, appel'• oi-apr•e oonnntion 4e Taound,, et 
par aooo:rd interne eip4 •l•••t l Y..,uad.,, le 10 juillet 1963, le• Mate ae•bree 
de la 0.1.1. aettent l la 1.1..-elt~a 4u JPoDd.ll eurol)Ma de 46-..loppeaent un 110ntant 
de 'DO 730 .ooo .000 qui .. :rQarti t ·-· .uit (a)' • 

( 1 ) Le 110ntant global s' 41,.,.. pour le • oinq anntle• l UO 581 • 250 .000. 
(2) Uh cadre budgétaire annuel n'a pas 'té pr'~ pour l'utilisation de oe montant. 
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- au protit dea l'tata .atrioaiu et aalaaoM aa•ol'• •••• 
- au pro:tit dea pqa et terr1to1ree 4 1o\ltre-M2' eaV.te-

nant ano la han .. et lee ,.,._...- 4•• relat~ .. par
tiouli•rea et dea 4'par'-eata fraDtal• 4 'ou.t~Z' ••• 

tJO 666.·.000 .ooo 

uc 64.000.000. 

·A oee llOntanta •'ajou-hat lea J14te qui MJ!Oat aooord4a·par la Baftclue •uropt5erme d' inveatiaae .. nt .ur •• n••••• propre• l ràiaon 48 Œ 6.4.000.000 
àU pro:tit clea l'tate &U001'e et U tJa •• 000,000 .. pntit ua 1*78 et tenitoirea 
d'outre-mer et d'parte•enta fran9&1• t•o~t~er. 

Lea DOuTellea re..owoea 4u lo.U a. lfftlopJe~Mat Mront util1•'-• 4aDa 
le oadre de la oonftatioa ete Tacnmt• •• to... 4 • àiclea DDD r•bouraa'blea et cle 
p.rtta l clea oonclitiona •P'oial•• ( t ), .. loa la ri:tanltlon aui._te a 

- 500 ailliona cl' oc, au titre di &14•• et .. ptta eux fiat• atrioaiu et •·1·~, · 
aaaooi6•, 4aaa le. touJ.De dea 1nwat1a .... nta 4ooao,1ctW.: .. · ·~ 
aooiaux \iaf'r .. ;'n.oture), 4e l'uaietanoe et de la ôoo~· 
t1on teolrftiqu. ('1Nd.e• 4•• ,.-ojet• 41 1nTeat1•-eat, ~9·NA
t1oa PI'OfeaaioaMlle, eto.) 

- 230 ailliona d'UO, ~:titre .4'~a..• •" 4• .PJfta aaz liat• atZ'1oa1aa et ~cbe 
a•IIOot••• 4aba lt 4ou1M dea &14•• l la 41nrait1oat1Q~ .et 
l la pro41lot1on ( 1) • 

342. tm rlagleaent tinanoier arrtt• pel' le aon .. il eft date du 1er juin 1964 
(Journal Otfioiel dea Co~œuna.tn•• n• 93 du 11 ~uift 1964) "-icte lee r .. l•• de t~nan
oement et de gestion dea aidee de la Oo-.unaut• oonaentiea dana le cadre de la oon~ 
vention de Yaound6. Le rèfrleaen.t 11• 62 de la Oo•i••ion, en date du 25 aare. 1965, 
fixe lee modalit6s de tonotionne•eat de oe qu'il eet oonvenu d'appeler le deuz1~me 
J'onde (Journal Oftioiel des Oo•unaut•e n' 81 du 11 aai 1965). 

Pour obaOun dea deux J'on4a, œua ezaineroaa tout 4 • a'boN. .le bilan au \ 
31 cl•oembre 1965 et le compte de se et iOn ete l' ••roioe 6ooul' 1 noua formulerons 

1
\ 

ensuite quelques obaervationa. r 

(1) Ind,pendamment dea pr8ts consentis par la Banque oomae dit ci-4eeaue. 

(2) Rappelons, pour m4moire, que oes derni~res interventiona oat ea .. atiell ... nt 
po-ur objet de permettre awc producteurs des l'tata atrioaine et malgache 
aeeooiés, 4. 1 adapter prog:reeeiveaent leur production aux exigenoee d 1UDe oo ... 
aeroialiaaiion aux prix mondiaux (aidee l la production) et cle r':tomer leva 
structuree dana les domainei!Jagrioole, 1n4uatriel et oouercial (aides A la 
diversi:tioation). 

\ 
\ 
1 
k 

fi 
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CHAPITRE I : LE FONDS DE DEVELOPPEMENT POUR 

LES PAYS ET TERRITOIRES D' 0 UTRE MER 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

I. LE BILAN AU 31 DECEMBRE 1965 

343. Le bilan du Fonds au 31 décembre 1965, établi par· la Commission de la 
.C.E.E. se présente comme suit: 

Eléments d'actifs uc 282.632.804 

Financements effectués ••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 30 5. 190 • 59 3 

Frais financiers divers ••••••••••••••••••••••••••••••• uc 773.226 

Réalisable -Avance de trésorerie au 2ème Fbnds ••••••• uc 22 .• 264.110 

Disponible •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 252.374.310 

Opérations à régulariser (fonds en route) ••••••••••••• uc 2.030.565 

Eléments du passif uc !282.6~2.80~ 

Contributions 1958 à 1962 uc 581 • 250 .000 

Dépeirlse s à régulariser ••••• ~ ••••••• · ••••••••••••••••••• uc 16.733 

Produits et intérêts divers ••••••••••••••••••••••••••• uc 1.366.071 

Eléments de l'actif 

Les financements effeo.tués correspondent aux paiements comptabilisés ( 1) 
par le premier Fonds depuis le début de son fonctionnement jusqu'au 31 décembre 
1965. 

Les frais financiers divers comprennent les frais de port (UC 1.264) 
payés par la Commission de la C.E.E. ainsi que les différences de change 
(UC 771.962) supportées lors de l'approvisionnement du compte de deux payeurs
délégués (2). 

Sous le poste "réalisable" figure une avance de trésorerie de 
UC 22.264.110 dont la contrepartie se retrouve au passif du 2ème Fbnds (voir, 
infra, n° 363). Les moyens de trésorerie dont dispose le premier Fonds sont 

ou en cours d'exécution au 31 décembre 1965.(dépenses à régulariser) 
Le payeur-délégué est un organisme financier qui, dans le cadre de chaque projet 
de financement, est mandaté par la Commission de la C.E.E. pour exéc~ter les 
ordonnances de paiement et les recouvrements. 
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largement suffisants pour couvrir 1' ensemble 4ea pai .. nta •e rapportant aux cleU% 
Fbnds, sans qu'il ait été nécess~re de proo,deJt juaqu' l pr'sent 1 un nounl appe 1 
de contributions. 

" 

Le disponible comprend lee ao .. ea plao6ea aux ooaptes sp,oiaux- ouverts 
dans les pqs membres (UC 225.269. 923), le a aoJDilee d'tenues par .lea PQ"eur.-4'1'
gués (UC 22.794.883) et le solde (UC 4.309.504) du oompte oUYert aupr~a 4e deux 
institutions financières en vue de faciliter lee op4rat1ona te transfert ~r• lea 
paya entretenant ou &yallt entret.:a. d.e-a rela\iou ,.rtiouli•rea. a"fto l.a ltelciq,u.. 

On trouve not ... nt dana 1• ,ol.ù oi-4eiMWI (UC 4.309.504) 1• 110n\ant 
(uc 4.050.179) dea avanoea en 4ev1Me etteot\lha 'ea we de penaettre dea ao:bata. 
de pneuaatiquea et 4e piltoea 4e :r.ohup lana ~ :r'JU;blit.ue du CoQIO (IAopolélvil
le) j cette opération ap6oiale a 6t• oo .. ent6e a.n. DOt~• rapport 1964 (a• 131). 
Le montant de oes avanoea en de'ri.Ma a •Daibl..ent ._ent• au ooura de l'ear
oice 1965 puisqu'il ne s 1 6left1t, 1. la d.a'\8 dta lt 4'--bn 1964, qu1 l la ao- de 
UC 1.969.456 ' le montant global pre.a ,.r la oo ... atioa 4e tiaan~ent ooaolue 
ent.re la Commission de la C.J.B. et la r4pu.\liqtae du Oonaa-, (!Aopold'ri.lle). eat· de 
uc 5.5()0.000. . .· 

Le poste o 4rations l r lariser - •tonds en route" concerne l'approvi
sionnement d 1 un pa.yeur.-d l'gué C&isee centrale de ooo ration éooœaiq,ue) par une 
institution financière (Banque Nationale de 'Belgique) 1 oe transfert, efteotué,l 
la date du 30 décembre 1965, n'a pu atre inaorit 4ans les livres du b,n,tioi&ire 
avant la ol8ture de l'exercice et, ~ès lors, eon aontant n'est pas ooapris dans la 
somme de UO 252.374.310 figurant sous la rubrique "diaponible". · 

Eléments du passif 

Sous la rubrique contributions 19~ l 1962 eat inacrit le 11911tant des 
contributions que l'annexa A de la conventiOn 4iappl1oat1on a ais l la obarse dea 
Etats membres pour toute la durée de fonctioDDé.ent du premier lbnds. 

Les dépenses l régulariser repr'•ntent le montant des paieaente qui 
étaient en cours d' exioution K la ol8tUl.'e de 1 1 e:œ·roioe et qui eont d'jà. oompta
biliHa 1 l' actif, aous le poste ~iraanon'eata effeotu.Sa". 

Le troisi._e poste du passif eat oonatitu4 par le .ontant des int.Srata 
produits par les disponibilit's depuis le d'but du fonotionne .. nt du preaier 
Fonds (UC 1~355.328) augmenté du r.Ssultat de ·la réfvaluation, survenue au ooura 
de l'exeroioe 1961, des fonds· en deutsohe marks et en lïorins détenus par Un 
payeur-délégué (uc 10.743). 

II. LES RECETTES 

344. Pour les exercices 1958 l 1965, les recettes du preaier J'onde ont atteint 
un montant total de UC 582.616.071•. 

Ces recettes comprennent, outre les oontribu~iona des Etats membres 
(UO 581.250.000), le m~ntant des recettes propres du Fbnds, c'est-A-dire les int6-
rlts banoaires'augmentés d*une plus-value de UC 10.743 constatée en 1961 lora de· 
la réévaluation dont il a été question ci-dessus. 
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Les intérlts dea dép8ta banoai:rea (UC 1.355.328) prorl•tment dea ooaptea 
spéciaux ouverts dans deux Etats membre• pour le wraement de leura oontr1'but1ou 
et des comptes ouverts au nom de eix pareure-461~··· 

III. LES DEPENDS 

a. Les e!lftM!!enta 

345· Au 31 décembre 1965, la situation dea engapaenta etteotu•• depuia le 46-
but des opérations du prem-ier Fonde a'établiseait comme suit 1 · 

1. Engagements défini tif a 

Montant des marchée approuvés, des clevia eatill&tifa ar
r3tés et des contrats (1) •••••••••••••••••••••••••••• 
Contrats d'assistance technique relatifs l pluaieure 
projets •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Contrats de oontr~le techniqu. (2) ••••••••••••••••••• 

Contrats d'études prévus dana le oad.re de la proo*lure 
spéciale accélérée ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Frais financiers divers •••••••••••••••••••••••••••••• 

2. Engagements provisoires 

Montant ·des autorisations d'engagement oomptab111&6ea 
lors de la signature des conTentions de financement 
conclues entre la C.E.E. et les P&78 et territoires 
d'outre-mer, y compris dea engagements auppl6mentaires 
dits "crédits limitatita"••••••••••••••••••••••••••••• 

Autres engagements a contrats d'études prévus cians le 
cadre de la procédure- sp4oiale acoél'r'e et non encore 
signés au 31 déoembre 1965 •••••••••••••••••••••••••··· 

3. Financements décidés 

Projets approuvés, aoit par le Con .. il (pour lea pro- : 
j~ts économiques), eoit par la Oomaiaa1on de la 0.1.1. 
(pour les projets aooiaux) et qui doi'ftnt encore faire 
l'objet de conventions de finanoe.ent. 

4. Réserves 

Au 31 décembre 1965, le montant total dea engage
ments s'élève dès lors, pour 382 projets, l •••••••••••••• 

uo 414.667.9§5 

uc 396.895-757 

uc ).213.350 
uc 9.568.264 

uc 4.217.368 
uc 773.216 

'OC 155.904.639 

uc 155-532.593 

oc 372.046 

uo 5.492.783 

uc 581.250.000 

(1) 

(2) 

Y compriat pour UC 10.589.989, des contrats d'assiat&noe technique (infra, 
n° 346, a). . 
Rappelons que ces contrats sont conclus avec des firme• que la Colllliaaion ô 
la C.E.E. choisit elle-uiême et qui sont responsables exclusi'ftlllent erN"ers 
elle du oontr8le de l'exécution des travaux. 
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tu.e• •. 

a. r..z..1 1•• •.-•at• cl•twtit• tt.cuN a .,.tut a. 00. l·213.350 relat:lt l 
dea ooatrata 4 1ua1•"- ....,.tt.• ooaolu ••• ü• •oltt•• 4''tu4e• JOllr la 
4U.ot1on et la •urwilluoe aiaultu .. • .. l'moutloa 4e pluie~• pro~eta 
et qu.i a'ont pu, 4e oe tait, ~ ...,..bUiafa au. titre 4 1u pro~et 4•terain4. 

L'·ezuen 4e la ooaptabilit• tllJbiiU fait .,...tu., l.la 4ate 4u 31 4foeabre 
1965, \Ill aontant .total 4'•J2111PU1ft• JOV "tft1a 4e üaotioa et 4e aurwillu
oe dea tra"'&UX" cie tJ0 1).80).))9. 0. ........ CIIOIQINDI., OUVe lea ·~enta 
d•t1Dit1ta pr'oit•• (UO 3.113.3,0), -le• •~at• 4e .... u.tve 4oaat le 
olaa .. aent a pu lt:re opf:r• projet ,_. J!Ojet et qui •nt, JOV oe aotit, inolua 

. d.u• le aontan-. 4e tJC 396.895.157 •aoe~t lea ._owa approuv••, lee devia 
eattaatita arztt•• et lee ooa~ta. 

b. Lee eJlBapaellta 4•t11lit1.ta JOQZ' 1•• oollba.._ te ooablle teùaiflUe ooaprennent 
ua aontut 4e UC 4.891 ooutitv.l ,_ ... .,,..... at.rtMatea l la or•ation 
4 1 \&M Jhotot~qu.e OOQftDaat lea elloWa .. 41tt ... ata ohaatiea et :r•aliaationa 
tiuao4a per le JoDb, a1Mt ta'l l'i.Mtallat~ .., tOu lea oàaatie:ra de pa.n
uauz ·~t· la PRtlol,.tS..S a. la a ••• L •· 1•.-...s.a a.a tft"f'DX en 
ooura. 

o. On l"elhl, puai lH •IICQ'I•tata Uf'laltUa, ··•ataat le tJ0 773.116 :relatif' 
auz· o:u.q.a ti.MDaibea a1u1 t.u•..x ,.ne. a. e'Mzp t'li oat ft' .apport••• 
pu- le :roBla et qui oat '"' iapat,.a U1Z •- lattre..... pa:r pr•l•w.eat w:r 
lea allooatione prnu.a en l~v tawur P&l' l'arme• :1 4e la oonwntion. 

Oes imputations se r'partiasent oomme suit 1 

13elgique UC 
Franoe UC 
Italie UC 
P&7&-Bas . UC 

196 
764.770 

420 
7.840 

00 77).116 

Le a .,_.. aiUi sœ'le..._ onoeneat ... .t..t.a a.· JOrt et cle tral)aferte 4e 
toD4a pour a ••tut .. U0 t.164 et • hDJM)Jttent JOur l'•••ntiel (1KJ771.962) 
aux perte• 4e o-. wbiea~~-lora ba ._.,.~t• etteoWa l dea ooaptea . de 
pqeura-&,lfp4a (Gai•• .. itftl.e .. ooopéat!.oa fooaoaique,· lllrrU..aohe Iule). 

4. Soua' la rubrSAa,ue •e....-.ate pzo'Yi8o1ft•• (Ua 15,·531.593) eat ooapr1e le 80n
tUlt-4e .. .,_.. l -.lou•. Ot• ._. l ~b OOMt1-at 4aa' •app•ata 
auppl'-ntairee tui oat ltl G&l~ .. JOR oM4,• · pzojet et tui eoat 4eat1n4a 
l oouv.rir tut lee aupentaU.ae iapra~•• l ùa rftia1ou 4e prix ou 4e Q.UAD- . 
tit•• que 1•• cl·pu-enta rla\iltut 4 .......... ,. anon•• aux projeta en· 
oou:re 4 • ex6out1oa. Lee ao-• l ftloir oat '"' tU.. a auaai bien pour le• -.r
oh•• 4'jl ooaolul et raon e.OM 'Naiû• 41,ue pour oeuz reetant l ooaolure 1 
leur aontaat, q,ul w.zoie •·• toDo-tion lee o-.otéiatiquea clea maro~a, atteltat 
pn4:rale .. nt 10 l 15 ~ et ·~u'l 20 ~ cba •ataat clea ..ro!Wa 4'jl oonolua 1 
oe pouroentap eat partoia plu •1•-.. eaoon pour 1•• aarohû_ l oonolu:re. 

L'enMable dea •....-enta att4renta l oUQ.u.. PJOjet (7 ooapria lee •o•ea l 
valoir) eat pri8ent• oo ... un "or441t 11a1tatit" qui ••t DOtiti' auz adlliniat:ra
teura looaux, &IŒ oontreleura teolmiquea et aux pqeu:ra-d.'l'su'•·· De plue, 11 · 
eat privu que lee ao ... e. l 'ft.l.oir eont auaoeptiblee 4e "fireeaente, œn aeuleaent 
de aaroh' l maroh• dana le oa4re d'un .... projet, aai• enoore de projet l pro
jet pour ohaoun dea pqa aaeooi'•· 
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e. La direction du Fonds ne considère pas le montant de UC 5.184.613 comme étant 
"disponible" ( 1) mais plutOt comme une réserve destinée à couvrir les dépasse-
ments éventuels sur engagements définitifs. Cette réserve s'a oute aux e e-
ments supplémentaires évoqués au point d. ci-avant sommes à valoir ; comme 
ces derniers, elle estcomprise dans le montant total des engagements comptabi
lisés au 31 décembre 1965. Il s'agit, semble-t-il, d'une interprétation assez 
extensive de la notion d'engagement. 

347. Considérée sous l'angle de la répartition des projets entre les secteur~ 
économique et social, la situation des engagements se présente de la manière sui
vante : 

-projets du secteur economique •••••••••••••••••••••• 

-projets du secteur social •••••••••••••••••••••••••• 

-montant non réparti par secteur (contrats d'assistan
ce technique relatifs à plusieurs projets, contrats 
de contrOle technique, contrats d'études dans le ca
dre de la procédure spéciale accélérée, frais finan-
ciers divers) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

-montant de la réserve •••••••••••••••••••••••••••••• 

uc 337.205.162 
uc 220.715.971 

uc 18.144.254 
uc 5.184.613 

uc 581.250.000 

D'après ce tableau et sans tenir compte des montants non répartis, 
60,44 % des engagements concernent les projets relatifs aux investissements éco
nomiques d'intér~t général, tandis que 39,56 ~des engagements concernent les 
projets sociaux. 

Comparés aux résultats des précédents exercices (respectivement 61,6% 
et 38,4 % à la date du 31 décembre 1964) ces pourcentages accusent, en 1965, un 
nouvel accroissement de la discordance par rapport à la répartition fixée par le 
Conseil (2), à savoir : 

10 %pour les investissements économiques d'intér3t général 

30 % pour les projets concernant les institutions sociales. 

348. La situation du Fonds, établie en fonction des pays membres qui ont en-
tretenu ou entretiennent des relations particulières avec les pays et territoires 
d'outre mer intéressés se présente comme suit au 31 décembre 1965 1 

(1) Ce montant représente la différence entre, d'une part, les contributions mises 
à charge des Etats membres pour le premier Fonds et, d'autre part, le total 
des engagements définitifs, des engagements provisoires et des financements 
décidés. 

(2) Cette décision, en date du 25 juillet 1959, a été publiée au Journal Officiel 
du 18 aoft.t 1959 pour les années 1958, 1959 et 1960 et confirmée pour les an
nées 1961 et 1962 par une décision du ,Conseil en date du 26 septembre 1961 
(décision non parue au Journal Officiel). 
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Allocations fixées Engagements au 
par 1 1&nnexe B 31 décembre 1965 

uc uc 

Belgique 30.000.000 30.000.000 
France 506.250.000 5(>6.250.000 

Italie 10.000.000 10.000.000 
Pays-Bas 35.000.000 35.000.000 

Totaux: 581.250 .ooo 581.250.000 

Alors que, selon l'annexe B de la oonvantion, les montants tixés JOUr la 
France et l'Italie s'élevaient respecti~ment à UC 511.250.000 et UC 5.000~000, le 
Conseil des Ministres a décidé de réduire de UC 5.000.000 le montant pr&vu pour la 
France et de porter à UC 10.000.000 le montant fixé pour l'Italie. 

b. Les paiements 

349. Les paiements effectués depuis le 4ébut des op4rat10DS du preaier.Jbnds 
jusqu'au 31 décembre 1965 ont ·atteint un montant de tJC 305~963.819 (1) qui ae~·-ré
partit comme suit 1 

-investissements proprement dits ••••••••••••••••••••• 

-honoraires versés aux contr8leurs techniques •••••••• 

- frais de .direction et de surveillance dea travaux 
(assistance technique) •••••••••••••••••••••••••••••• 

- paiements relatifs aux: contrats d'étude& selon la pro
cédure spéciale accélérée ••••••••••••••••••••••••••• 

- frais financiers divers et différences de change •••• 

-frais de publicité •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

uc .284.094 .6.86 
: 

uc 7.364~002 

uc t0.062.336 

uc ).664.678 
uc 773.226 
uc 4.891 

350.. Les paiements qui viennent d 18tre. indiqués se répartissent comme suit, 
en fonction des pays et territoires d'outre-mer ayant entretenu ou entretenant 
des ·relations particulières avec 1 

la. Belgique uc 13.778.164 
la France uc 278.276.978 
l'Italie uc 6.928.498 
les Pays-Bas uc 6.980.179 

uc 305.963.819 

( 1) Ce montant correspond au total des deux postes "financements effectués" 
(UC 305.190.593) et "frais financiers divers" (UC 773.226) du bilan au 31 dé
cembre 1965 (supra, n° 343). 
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Observons que les paiements atteignaient UC 72.450.370 au 31 déoembr~ 
1962, UC 137.740.673 au 31 décembre 1963 et UC 221.138.420 au 31 décembre 1964 
on assiste donc à une amélioration du rythme des paiements. 

Notons encore que le montant to-tal des paiements effectués révèle par 
rapport au montant des engagements définitifs {UC 414.667.965) un reliquat de 
UC 108.704.147 restant à payer à la clOture de l'exercice 1965 contre 
UC 123.551.302 à la clOture de l'exercice précédent. 

B. OBSERVATIONS 

ContrOle des résultats des appels d'offres 

351. La vérification des procès-verbaux des commissions locales chargées, 
dans les différents pays et territoires d'outre-mer, de l'étude des offres et du 
choix de l'adjudicataire a confirmé, comme nous l'avons déjà signalé dans nos pré
cédents rapports, que les travaux de ces commissions locales paraissent assurés, 
de manière générale, dans des conditions satisfaisantes. 

La teneur des procès-verbaux dont nous avons eu oonnaissanoe, ainsi · 
d'ailleurs que des rapports des contrOleurs techniques qui les oonoernent. indique 
en effet que les membres des commissions locales partagent généralement le eouci 
de choisir l'offre la plus avantageuse, non seulement au point de vue financier, 
mais également au po.±nt de vue technique. Ce choix nécessite toutefois des délais 
de plus en plus longs (7 à 8 mois, très fréquemment) qui paraissent r'véler, de la 
part des services administratifs locaux, une certaine difficulté 1 suivre le rJtbme 
des investissements. 

Justifications du service fait 

352. Les pièces justificatives qui lui sont communiquées permettent à la Com-
mission de contrOle, dans la plupart des cas, de constater d'une manière satisfai
sante la régularité des paiements et la réalité des dépenses (1). 

Plusieurs cas ont cependant retenu notre attention. Il s'agit en premier 
lieu d'une étude effectuée sur place par 25 experts pour la mise au point du plan 
de redressement économique et financier du Congo (Léopoldville), qui a oonté au 
Fbnds la somme totale de UC 336.156. 

Les justifications qui nous ont été présentées ne paraissent pas suffi
santes en ce qui concerne la destination donnée au matériel (13 véhicules) acheté 
pour les besoins de la mission et qui, aux termes des engagements pris, devait de
venir la propriété de la république du Congo ou 3tre utilisé pour les besoins 

(1) Sous réserve de la sincérité des procès-verbaux de réception des travaux ou 
fournitures que le seul contrOle "sur pièces" ne saurait permettre d'apprécier 
en toute connaissance de cause. 
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d'autres missions financées par le Fbnds. En particulier, les pièces justificati
ves ne comportaient pas de document en bonne et due forme constatant une éventuel
le cession au Gouvernement du Congo. 

L& réponse de l'Institution à notre demande d'information fait état des 
diverses circonstances qui ont entouré l'utilisation des véhicules et, pour cer
tains d •.entre eux, leur disparition : 2 land-rovers remis de force à 1' armée 
nationale congolaise, 1 opel-ka.pitltn volée (1), trois autrés véhicules étant gar
dés sur pa.rc en attendant de nouvelles .affectations et servant à des experts ou à. 
des fonctionnaires. 

Nous avons également relevé une dépense globale ~e UC 1.995 couvrant des 
frais de réception pour lesquels des justifications n'ont pas été soumises, ni en 
ce qui concerne leur objet, ni en ce qui concerne les nom et qualité des partici
pants. Nous persistons à penser que les documents comportant ces justifications 
devraient toujours ~tre annexés aux pièces justificatives et non plus conservés 
dans divers classements, dès lors que la reddition des comptes exige que soit par
faitement défini l'objet des paiements effectués. 

Un des experts a perçu une somme de UO 1.000 à la sui te d'un li tige qui 
l'a opposé "à l'un des fonctionnaires de la Commission de la C.E.E.". Aucune note 
explicative ne f~ait à l'appui de cettè dépense. 

En réponse à une demande d'information, l'Institution nous a fait connat
tre qu'il s'agit d'une indemnité versée à un exPert qui, n'ayant pas été agréé par 
le gouvernement congolais, n'a pu, de ce fait, contracter valablement avec la Com
mission de la C.E.E. Or, cet expert prétendait avoir fourni des prestations pen
dant un mois au bénéfice de la mission et exposé des frais d'équipement en vue de 
son déplacement au Congo et réclamait le paiement intégral des indemnités prévues 
en cas de rupture de contrat. Le versement de la somme de UC 1.000 représente un 
compromis peut-~tre inévitable mais révèle en tout cas, sous l'angle purement admi
nistratif, une certaine imprudence lors de l'engagement verbal de l'expert. 

353. Le procès-verbal de la réception définitive des terrassements et ouvrages 
exécutés sur les pistes de la "boucle du cacao" dans la région de Bouaké ( OOte 
d 1 Ivoire), prononcée le 1er avril 1964, ne contient aucune réserve. __ Le rapport du 
contrSleur technique après réception définitive, établi seulement-à la-date du 
30 septembre 1964, révèle au contraire que de nombreuses malfaçons ont été consta
tées : fossés à aménager, dalots insuffisants, fils d'eau importants traversant 
la route, nombreux remblais supplémentaires{ Pdste avec talus à reprendre sur 300 
mètres, ponts supplémentaires à exécuter (2J. 

Ces errements nuisent à l'efficacité des oontr8les car ils conduisent à 
mettre en doute la valeur des pièces justificatives présentées lors de la reddition 
du compte du marché. En effet, quel.orédit peut-on accorder à la déclaration du 
contrOleur technique, selon laquelle les malfaçons ont été réparées et les tra
vaux "ont donné entière satisfaction", lorsqu'on sait que, malgré ces malfaçons, 

(1) L'indemnité payée par la compagnie d'assurances a servi à acheter un autre 
véhicule mis·à la disposition d'un expert.. · 

( 2) Les renseignements figurant dans les documents qui nous ont été soumis permet..;. 
tent bien de conclure qu'il s'agit .de malfaÇOns et en partie à tout le moins, 
ainsi que le signale le rapport du contl"Sleur technique, "de défauts inculpés 
à l'entrepreneur et nullement de faiblesses des plans d'exécution ayant appelé 
des améliorations souhaitées par l'ordonnateur local". 
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le procès-verbal de réception définitive avait été sign' par les autorités looalee 
et visé sans réserve pa.r ce mime oontrCleur technique, ohacun reoonnaissant expres
sément en ce qui le concerne "que les travaux satisfont aux conditions du devia 
et qu'ils se trouv~nt en bon état d'entretien". 

Ajoutons que ces incidents font suite à une exécution accélérée dea 
travaux puisque, aussi bien, une avance de six mois a été enregistrée sur les 
délais contractuels de 17 mois. Nous avons déjà observ' que des avances de cet 
ordre se sont souvent trad.ui tee par des insuffisances nombreuses, mtamment en 
matière de travaux routiers (voir à ce sujet le rapport 1964, no 124). 

354. Le contr8le des paiements afférents l la construction de 39 écoles pri-
maires ( 1) dans la république du Niger t&i t appara1tre des ooncli tions peu satie
faisantes par suite d'anomalies dans la procédure de réception des travaux et 
d'ordonnancement des dépenses. 

Ainsi le procès-verbal de réception provisoire de l'ensemble dea ouvra
ges a été dressé le 20 mai 1964 aiora que les derniers tra~, relatite l un qua
trième avenant, se trouvaient déjà en état d'ltre regus provisoirement le 5 eeptem
bre 1963. Ensuite, le dernier décompte établi le 8 octobre 1963 n'a fait l'objet 
d'une ordonnance de paiement qu'à la date du 2 mars 1965. · 

Ces diverses constatations sont loin de ré~ler une organisation normale 
des services administratifs locaux. Dans le cas du présent marché d'un montant 
initial de UC 484.717, alors que les· travaux supplémentaires et les augaentationa 
pour cause de révision des prix ont entra1né une majoration sensible dea paiements 
(UC 93.855), on serait en droit d'attendre plus de rigueur dans la présentation des 
justifications et l'exécution des ~cédures. 

La Direction du Fbnds nous a précisé qu'une mission d'assistance techni
que est sur place et qu'il lui a été demandé à plusieurs reprises de liquider l'ar
riéré administratif. Nous croyons devoir observer que cette aisaion, oharg'e d'as
surer simultanément la direction des travaux de deux projeta (constructions scolai
res et création de points d'eau), est en place depuis 4 ans environ, le premier 
contrat ayant été conclu le 28 novembre 1961. Cet~e mission d'assistance technique 
a co~té jusqu'à présent un peu plus de UC 730.000. 

Il semble que la gestion des projets financ's par le Fbnds dans la répu
blique du Niger pour~ait et devrait, dans de telles conditions, oonna1tre une amé
lioration très sensible et donner, à brève échéance, entière satisfaction. 

355. Le projet d'électrification de Moroni et de Mutsamudu (Comores) a donné 
lieu, entre autres, à la signature d'un marché de UC 149.093 pour la réalisation des 
installations électro-mécaniques de deux centrales et la construction des réseaux 
de moyenne et basse tension. 

Nous avons constaté que le montant des paiements excédait le montant de 
l'engagement définitif à concurrence de la somme de UC 24.206, dont UC 11.943 pour 
cause d'augmentation des prix et UC 3.380 sur production de deux avenants au mar
ohé. Par contre, aucun document ne justifiait le montant excédentaire de UC 8.883. 

(1) Sur les 116 écoles que comporte l'investissement. 



12. La Commission de la C.E.E. (Fbnds de développement} 

A la sui te d'une dema.Dde d'information, noua awna apprla que oe cl,,._aeaent 
concerne le changement d'implantation d.ea oentralea 'leotrlquea (UC 5.964) et, 
en raison du changement d'implantation, 1' 'twle plu approfondie dea rfaeauz 
(uc 2.919). 

Outre l'observation c•n6rale .. rapportant l l'inBUttiaaaoe de pr•~ 
tion des projets qu'appelle le ou d'ea~ae ~q1M oi-d.eewa, la Oo•iaaion de 
oontrele estime que dea avenants au aaroh• cloiwat toujoura atre produit• cb.na le 
cas de d'penses supplémentaires et, partiaulière.ent, pour dea d.paa .. aenta 4e 
cette importance et de oette nature. Le a œtea éoh&Dc'ea entre les .. rn.oee du 
Fonds et les administrations locales, qui M trouw11t 4 1 ailleurtt ra:reMnt armeU.a 
au dossier de paiements, ne sauraient en auoU.De f&QOn ae aubati tuer l dea &'ftn&nta 
établis en bonne et due forme et nua par le oont:releur technique. 

356. Un marohé oonolu da.na. le cadre 4u projet intitul' "C.nV. cie transfu-
sion sanguine à Dakar" et oonoernant la fourniture t•un oamion-la'boratoift et 
d'un camion d'accompagnement pour la ao.ae de tJC ,9.901 a donn' lieu au pa.ieaent 
de la somme de OC 54.632 après emnération 4e la tm au:r ·le ohit~re ·4 1 atfa~•• l 
l'importation. · 

Par suite des ditf1oult'• tiD&DOi•n• du toumiaaeur, titulain du .ar
ohé, et du ratua oppoaé par le ooutnotev 'llal'R l la eortie 4 1usiM &TUt tout 
paiement, lea prescriptions c1e l'artiole 8 du MJ'Oh' 'V'iMI'lt un aeul rial .. nt a 
fournisseur apr~s réception 4.6f'ild.tin n'oat pa. lt:re reapeot4ea. DiJ.a -~"' en 
acoord avec les deux partie•, lea aerrioea reaponaablea oat efteotd lea paieaenta 
à raison de UC 37.451 d.ireotaaent au oonatruoteU%" et de tJC 11.181 au tourniaàeur, 
en l'absence de facture. · 

Quelles que soient laa oiroonat&DOea qui entourent l' exéoution d'un aar
ch4 de :t'ournitures et lea rai.,u inwq••, la production 4 1 UDe facture en bOzme 
et due forme est toujoura d'oblip:tioa et DOU De 'VOJQU pas oe qui a pu ou peut 
enoore s 1oppoaer A la :r'culariaation elu doaaier. 

Passation et exfM1on 4ta woh•s 

357. Une oonventi<in cle :tiœ.noeaent oonolue le 9 UZ'S 1962 entre la Oomaiseion 
de la C.E.E., d'une part, et lee gouvernement• elu Oaae!'Oun, du Niger et du Tchad, 
d.' autre part, a donné lieu à un e~ent provi.:>ire c1e UC 1.969.803 en vue de 
_.~..,:rganisation d'une campagne conjointe oonU. la peate bovine. 

Le financement de ce projet, DOn enoore termin4 A la date du 31 d6oembre 
1965, concerne, outre l'achat de rihioulea et d.e JD&t,riel de vaooiD&tion, de oon
servation.:et de campement, les dépenaea de :tonotionnement et d'entretien ainsi que 
les frais de personnel pendant une ~iode 4e 3 azuJ. L'examen des pièces justifica
tives concernant les aohats de véhicules et de m&t4riel a donn4 lieu aux remarques 
suivantes a · 

a. L'approbation des marchés par les autorités looales et leur notification aux eD
treprises adjudicataires exigent parfois des délais considérables qui en ooa
promettent l'exécution normale. Nous citerons, à titre d'exemple, un march4 
concernant la fourniture de 8 véhicules avant le 16 juillet 1962, date de coupu
re des routes fixée par arr3té, oomme chaque année A la mftme époque, en raison 
de la saison des pluies. L'approbation du marché étant intervenue seulement 
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à la date du 17 mai 1962, le délai contractuel de livraison (3 mois) expirait 
le 17 aont 1962, soit postérieurement à la fermeture des routes. Le fournisseur 
a, par suite, reporté la livraison à la date du 5 octobre 1962, c'est-à-dire 
lors de la réouverture des réseaux routiers, sans avoir à supporter de retenues 
pour pénalités de retard. 

Cet exemple est loin d'être exceptionnel. A la limite, de tels errements permet
tent aux entrepreneurs de disposer de délais de livraison supérieurs aux délais 
contractuels, délais pendant lesquels les indices de prix sont souvent en voie 
de progression. Dans le cadre d'un projet comportant d'aussi nombreuses inter
ventions, les retards constatés ne manquent pas de se réperouter sur l'ensemble 
des opérations ultérieures susceptibles de subir à leur tour des majorations 
de prix, et cela au cours d'une période d'exécution qui s'étend au délà de 
3 ans. 

Il ressort des considérations qui précèdent la nécessité, pour les autorités lo
cales, de mieux surveiller le déroulement des procédures administratives, a ~or
tiori lorsque les conditions climatiques sont particuli~rement défavorables. 

b. Un marché concernant la fourniture de matériel de conservation et de vaccination 
a subi des modifications très importantes en cours d'exécution a changement de 
marque pour deux groupes électrogènes, financement supplémentaire pour l'aménage
ment de divers locaux, réduction du nombre de centres de vaccination. 

Si de telles modifications, assez fréquentes par ailleurs, étaient prévues avant 
le lancement des appels d'offres, on pourrait considérer qu'elles corrigent dans 
une certaine mesure l'insuffisance des avant-projets présentés au Fb~s. Mais, 
dans de nombreuses circonstances, les changements interviennent après les adjudi
cations et même, comme c'est le oas ici, en cours d'exécution des marchés, ce 
qui en dénature l'objet et constitue bien souvent une cause de dépenses auppl6-
mentaires. 

On notera, de surcro1t, que le changement de marque pour les deux groupes êleo
trogènes a été entour~ de circonstances sur lesquelles il est difficile d'émet
tre, quant au service fait, un avis sans réserve. En raison de la notification 
tardive de l'approbation du marché et de la fermeture annuelle des usines de fa
brication, deux groupes électrogènes qui ne pouvaient ltre livrés {sur les qua
tre groupes commandés) ont été remplacés par deux groupes de puissance identi
que mais d'une marque différente. Comme il a été constaté, lors de la réception, 
que les deux groupes livrés n'étaient pas neufs, le fabricant a obtenu, pour ne 
pas différer le commencement de la campagne, que ces deux groupes continuent 
d'~tre utilisés en attendant d'être remplacés par des moteurs neufs. Cette 
circonstance a permis au fabricant de bénéficier de délais de livraison sans 
'COmmune mesure avec ceux prévus au marché. 

358. Les retards de procédure provoquent d'ailleurs trop fréquemment des dé-
passements importants par rapport au montant initial des marchés. 

C'est le cas de l'un des marchés conclus dans le cadre du projet de 
"protection maternelle et infantile" dans la république du Congo-Brazzaville, con
cernant la construction de 9 centres de protection et d.e 10 unités sani tairas ru
rales pour un montant en engagement définitif de UC 722.091 .• 

Le montant des paiements s'e.st élevé à la somme de UC 884.486 et l'aug
mentation enregistrée est consécutive, pour une part non négligeable, aux majora
tions intervenues dans les coefficients de révision des prix. Renseignements pris, 
il se trouve que l'implantation de 14 lots, sur les 19 lots que comporte le marché, 
a été retardée du fait de l'administration locale. La Commission de la C.E.E. es
time "qu'il était justifié que les autorités locales réexaminent l'implantation 
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"des formations sanitaires étant donné que les lieux de construction ont été choi
"sis en 1958, année de l'établissement du projet et qu'ils ne paraissaient plus 
"conformes à la situation de 1962". 

Cette justification ne nous paratt pas convaincante car il est certain . 
que les lieux d'implantation auraient pu et dft·être réexaminés avant la signature 
du marché. De tels errements faussent les résultats des appels à la concurrence 
et provoquent, par le fait même, de sérieuses majorations du oodt des travaux. 
Il semble que l'on devrait, au contraire, réagir oontre la tentation·à laquelle 
semblent bien succomber certains pays associés de epéouler sur 1 1 impossibilit' de 
mettre à la charge des budgets locaux les dépassements qui apparaissent en oours 
d 1 exécution. 

Nous observerons, à oe sujet, que l'article 105 des conventions dè fi
nancement (1) prévoyant la prise en charge par l'a4atn1etration locales des dépas
sements qui lui sont imputables est rarement d'application et que, dans la plupart 
des cas, le Fonds oouvre les conséquences financières des erreurs, lenteurs ou omis
sions dont les administrateurs locaux sont responsables. 

Nous signalerons enfin, en rapport avec le même oas d'espêce, les délais 
excessifs de transmission à la Direction du Fonds des prooês-verbaux .de r'oeption 
définitive. Selon le oontrOleur technique, oes documents lui ont 't' remis le 
21 janvier 1965•'· Les opérations de réception définitive s'étant situ4Me entre le 
17 octobre 1963 et le 7 octobre 1964, les délais ainsi éooulês ne paraissent pas 
admissibles ; ne l'est pas davantage le fait que le oontr8leur technique ait atten
du jusqu'au 25 janvier 1965 pour faire parvenir son rapport à la Direction du Fonds. 

Engagements provisoires et orédita limitatifs 

359. La construction d'une maternité à Pbrt-Gentil, décidée le 22 aodt 1961 
dans le cadre de la convention de financement conclue entre la Commission de la 
C.E.E. et le gouvernement de la république du Gabon, n'a pu ltre mise en.chantier 
1 la date du 31 décembre 1965. · · · 

L'appel d'offres lano4 au ooura du aoia de mai 1964 pour un montant égal 
à celui de l'engagement provisoire tix' par la oo~~t1on, soit UC 267.3~6, a donné 
lieu, en septembre 1964, au d61)8t de .mumissions d'un aontant largement supérieur, 
l'offre la moins-diaante s'&levant 1 la somme de UC 508~713. 

M~me en tenant compte d'une rê,valuation du montant de 1 'eagagement pro
saire, de 1 1 ordre de 42 ~' effe·otuée en aooord avec le gouvernemeat 1nt,reas6 et· 
qui porte cet engagement à la somme de UC 379.714 (2), les posaibilit6s d'am6nager 

(1) 

(2) 

Article . 105 des oonv&ft\·lbns de financement 1 "Tout dépassement du montant détini
"tif est, sauf décision ete la Coaission visant A couvrir à titre exceptionnel 
"tout· ou partie de ce dépassement, exclusivement à la charge du pays associé 
"qui prend toutes les dispositions nécessaires pour l'achèvement du projet oon
"sidéré dans les délais oonvenus". 
La Direction du Fbnds a procédé, à partir de l'exercice 1964, à une réévaluation 
générale des engagements fixés par les conventions de financement, les nouveaux 
montants étant désignés sous le vocable "crédits limitatifs". Voir, à ce sujet, 
les commentaires formulés dans le rapport 1964 (NOs 108, § d et 118). 
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le projet dans cette nouvelle limite financière paraissent réduites. La procédure 
entreprise en vue de rechercher des solutions susceptibles de concilier les deside
rata du gouvernement et les limites financières fixées par le Fbnds était toujours 
en cours à la. date de nos contrOles (juin 1965.) et aucun autre élément d'informa
tion ne nous était parvenu lors de la rédaction du présent rapport. 

La Commission de contrOle ne peut, en tout état de cause, que constater 
la tendance des entreprises à augmenter très sensiblement leurs prétentions. La 
comparaison des montants de l'engagement provisoire et des soumissions déposées 
par les entreprises révèle une augmentation de 100 % pendant une période de 4 ans, 
soit 25% par année écoulée entre l'élaboration du projet (1960) et la remise des 
plis (30 septembre 1964). 

M~me en gardant présents à l'esprit les mouvements de hausse enregistrés 
dans certains pays associés, de tels écarts paraissent pour le moins exagérés ; 
ils devraient retenir au plus haut point l'attention des autorités responsables et 
les inciter à se montrer plus rigoureuses dans la gestion des crédits. 

A défaut de vigilance dans chaque cas déterminé, la superposition des li
mitations dénommées "engagement provisoire", "engagement limitatif" et 11engagement 

. définitif" ne peut suffire à endiguer la tendance des entreprises à tirer profit 
de la longueur des délais écoulés entre la signature des conventions et le lancement 
des appels d'offres pour appliquer des augmentations sensibles de prix. 

360. Il semble par ailleurs que les dispositions prises par la Direction du 
Fonds en matière de limitation de crédits - dispositions qui se traduisent par une 
majoration importante du montant des engagements fixés par les conventions de fi
nancement - se suffisent à elles-m~mes sans qu'il soit nécessaire d'inclure dans le 
marché le montant d'une somme "à valoir" destinée à faire face aux aléas et imprévus. 

Or, c'est précisément la procédure suivie pour de nombreux marchés et, 
parfois, dans des proportions considérables qu'il parait opportun de relever. Nous 
citerons l'aménagement de la piste de l'aérodrome de Berberati (Centrafrique), 
objet d'un marché s'élevant à UC 241.034, montant qui se compose, en sus du mon
tant de l'adjudication (UC 175.772), d 1une "somme à valoir pour aléas et imprévus" 
de UC 65.262 représentant environ 37 % du montant initial. 

Nous restons convaincus qu'il est dangereux d'insister auprès des ordonna
teurs locaux pour que le montant des engagements limitatifs soit inscrit dans le 
marché lui-m~me ; il ne peut y avoir là qu'une incitation pour les entrepreneurs 
à suggérer, à rechercher, voire à provoquer des travaux qui permettent 1 1utilisa
tion du montant total de ces engagements. 

Indépendance du contrOleur technique 

361. a. Dans notre rapport 1964 (Nos 125 et 126), nous avons insisté sur la nécessité 
impérieuse de faire assurer le contrOle technique dans des conditions qui lui 
garantissent la plus entière indépendance à l'égard des autorités locales et 
des adjudicataires. 
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Il n'est pas certain qu'une mission d'études confiée à un contreleur technique 
par avenant à son contrat réponde bien à cette exigence d'indépendance. C'est 
cependant le cas de la sooiété qui a d'abord été désignée comme mandataire de 
la Commission de la C.E.E. pour le contrOle technique du projet libellé 
"Ponts sur le Lubilash et le Luilu"( Congo-Léopold ville) et qui, par avenant à 
son contrat (1). a été chargée d'une mission consistant essentiellement lex
ploiter les résultats obtenu~ par une autre société,. à la suite de travaùx de 
topographie, de reconnaissance et de batymétrie (fondation des ponts). 

Bien que ces errements résultent, dans une certaine mesure, de circonstances po
litiques exceptionnelles, la Commission de oontrele attire l'attention des. 
instances responsables sur les inconvénients que peuvent présenter de semblables 
confusions d'attributions et de compétences. 

b. Le marché à bordereau de prix afférent aux travaux topographiques eux~mlmes, 
conclu pour un montant de UC 14.923, a ooftté au Fonds la somme de UC 34.625. 
Tout d'abord, l'application des prix aux quantités réelles a eu pour effet de 
porter le montant prévu de 970.000 à 1.338.740 francs congolais. Pbur le sur
plus, l'augmentation constatée provient du fait que le montant précité de 
FC 1.338.740 a été porté à 3.632.020 francs congolais par application d'une 
clause de révision des prix et à la suite de travaux supplémentaires (FC 219.572) 
et, d'autre part, des modalités de conversion et de paiement prévues par le mar
ohé. En effet, selon ces modalités, 35% du prix des travaux, soit FC 1.194.357, 
ont été convertis et payés en francs belges sur base de la parité 1 FB • 1,3 FC 
fixée par le contrat (soit FB 918.736) alors qu'au moment du paiement le oours 
du franc congolais s'établissait à environ 1 F~. 3 FC. 

De oe qui précède, on semble devoir conclure que l'entreprise a été oouverte 
entièrement oontre la dépréciation importante du pouvoir d'achat du franc con
golais par l'application au montant total du marché d'une clause de révision des 
prix et qÛ'elle en a été couverte une seconde fois, pour partie, par le paiement 
en francs belges de 35 % de la facture (2) sur base du cours en vigueur au mo
ment où le marché a été conclu. 

Dès lors, les modalités de paiement et de conversion qui ont ét6 admises dans le 
cas d'espèce lors de la passation du marché nous paraissent onéreuses et sans 
justification. 

Résultats non satisfaisants d'études financées au titre 

de l'assistance technique 

362. Un contrat conclu entre la république de Somalie et un groupement-de so-
ciétés d'études pour un montant de UC 20.000 avait pour objet une enqu~te prélimi
naire devant permettre de déterminer les études nécessaires à l'élaboration d'un 
plan général de développement. Or ce contrat s'est soldé par un constat de carence, 
après paiement de la somme de UC 10.000 représentant le montant du premier acompte 
de 50 %, payable dans les trente jours de la date d'entrée en vigueur du contrat. 

Selon les renseignements fournis par la Commission de la C.E.E. dans sa 
réponse à un questionnaire, le rapport établi par le titulaire du contrat s'est 
avéré inutilisable et, de plus, les autorités locales ont décidé d'abandonner, 
non seulement l'étude préliminaire en cause, mais encore l'ensemble des études 
nécessaires à l'établissement du plan de développement. On peut dès lors se daman-

(1) Montant de l'avenant au contrat : UC 8.100. 
(2) Le montant de la facture a été établi après application de la clause de révi

sion des prix à l'ensemble des travaux. 
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der si les lacunes constatées dans ledit rapport n'ont pas eu une inoidenoe 41reote 
sur le développement du pays considéré, de m8me qu'on peut s'étonner de l'appareate 
indifférence des autorités locales qui décidèrent, sans explication, l'abaadon 4a 
l'ensemble des études projetées. 

Onze mois après cette décision, le groupe d'études oonaidirait l'attaire 
comme close et renonçait aux paiements restant dus aux termes du contrat, eoit 1 

40 % du montant total payables 30 jours après la présentation du rapport proTi.oire 
et 10 % payables après la présentation du rapport &tabli dana aa torme 4't1Diti~. 

La conclusion donnée à cette affaire ne peut, seable-t-11, ltre oou144r'• 
comme satisfaisante car elle laisse entière la question des rea:p>nsab111t'• 1 11 
semble bien, en effet, que les autorités locales auraient da ltre en .. .uz. de r'•1-
lier le contrat pour cause d'incompétence. Sur le plan strictement tinanoier, lea 
services responsables pourraient utilement tenir compte de tels pr'o6denta et se .OD
trer plus circonspects, à l'avenir, en matière de paiements 4'aooaptea, 1ea aontaata· 
fixés dans les contrats étant généralement tr~a 'le~s ou ~ra&à 4ana d•• d'laie 
très rapides. · 

Un cas semblable a été relevé lors de l'examen du projet d'aaaiatanoe 
technique comportant une étude sur place, par 25 experts, pour la miae au point d'un 
plan de redressement économique. Au moment du dép8t des rapporta individuels dea 
experts, il est apparu que l'un d'eux ne donnait pae satisfaction. Il a été déoid•, 
en conséquence, de ne pas mettre en paiement le solde d'honoraires de 10 ~. lime 
en tenant compte de l'impossibilité où se trouvent la plupart dea ezperta d'assurer 
le préfinancement de leurs missions, il n'en demeure pas moins qu'~ aanotion se 
traduisant par un manque à gagner de 10 ~ parait insuf'f'isante loreqàe 1•• pre•tation~.
fournies n'ont pas donné satisfaction. "' 
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CHAPITRE II 1 LE FONDS EUROPEEN DE DEVBLOPPEMENT 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

I. LE BILAN AU 31 DECEMBBE 1965 

363. Le bilan du Fonds européen de développement au 31 décembre 1965, •tabli 
par la Commission de la C.E.E., se présente oomme suit 1 

Eléments d'actif uc 22.264.110 

Financèments effectués ............................... uc 21.878.497 

Tiers- Avances à l'A.E.O. ••••••••••••••••••••••••••• uo 385.333 
Opérations à régulariser ••••••••••••••••••••••••••••• tJC 280 

Eléments du passif tJC 22,264.110 

Dettes à court terme 1 Tiers - avances elu 1er J'onde •• uc 21.164.110 

Les "financements effectués "correspondent aux paiements ooaptab111•'s 
par le Fonds depuis le début de son fonctionneaent jusqu'au 31 décembre 1965. 

Sous la rubrique "Tiers - Avances à l'A..E.O." est inscrit le 80lde, au 
31 décembre 1965, du montant des avances versé par la Commission de la C.I.E. à 
l'Association européenne pour la coopération chargée du recrutement et de l'admi
nistration des perso.nnes destinées l assumer, dans les Etats, pa)"S, territoires et 
départements d'outre-mer associés, des tlchea de ooopâration et de oontr81e scien
tifiques et techniques (voir, infra, n° 373). 

Le poste "opérations à régulariser" concerne le paiement d'un billet 
d'avion qui, n'ayant pu ltre utilisé, a fait l'objet d'un remboursement au début 
de l'exercice 1966. 

Les "dettes à court terme" représentent l'avance de trésorerie de 
UC 22. 264. 110 dont la contrepartie s·e retrouve à 1' actif du premier Fonds (voir, 
supra, n° 343). 

II. LES RECETTES 

364. A la date du 31 décembre 1965, aucun versement ne figure en recette dans 
la comptabilité du deuxième Fonds. D'une part, il n'a pas été nécessaire de procé
der à un appel de contributions par suite de l'importance des disponibilités du 



20. La Commission de la C.E.E. (Fonds de développement) 

premier Fonds ; d'autre part, les recettes propres constituées par les intér8ts 
des comptes bancaires ouverts au nom des payeurs-délégués ont été comptabilisées 
intégralement au bénéfice du premier Fonds. 

III. LES DEPENSES 

a. Les engagements 

365. Au 31 décembre ·1965, la situation des engagements effectués depuis lé 
début des opérations du Fbnds s'établit comme suit 1 

Engagements définitifs 

Investissements (marchés de travaux et fournitures) •••• 
Contrats d'assistance technique liée aux investissements 

Coopération technique gén,rale ••••••••••••••••••••••••• 

Frais administratifs ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Secours d'urgence •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Aides à la production •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Aides à la diversification ••••••••••••••••••••••••••••• 

Engagements provisoires 

Montant · des autorisations d'engagement comptabilisées 
lors de la signature des conventions de financement con
clues entre la Commission de la C.E.E. et les Etats'• 
pays, territoires et départements d'outre-mer aaeo~iéa •• 

Autre a engagements 1 oontrats d 1 •tude a préwa dana le. 
cadre de la procédure spéciale dite "procédure ao~lérée" 
et non encore signés au 31 décembre 1965 ••••••••••••••• 

Financements décidés 

MOntant des projets d'investissements et des programmes 
d'aides A la production et à la diversification approu• 
vés par le Comité du Fonda et la Commission de la C.E.B. 
et qui doivent encore faire l'objet de conventions de 
financement. 

Au 31 décembre 1965, le montant total dea engage-
ments s'élève dès lors à ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

uc iê·218·212 

uc 882.161 
uc 5.247.413 
uc 5.673.877 
uc 102.910 
uo 170 .ooo 
uc 12.772.950 
uc 23.729.201 

uc 11~·~22.610 

uc 107.734.551 

uc 6.718.119 

uc 212.251.963. 

366. La situation des engagements du Fbnds, en fonction des dotations fixée• 
par la Convention d'association et l'acco~d interne déjà cités, se présente comme 
suit au 31 décembre 1965 1 
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1 

Désignation des interventions Montant des Montant des Montant des 
dotations engagements crédits dis-

au 31.12.65 ponibles 

uc uo uc 

Etats africains et malgache 
associés (E.A.M.A.) 

A. Aides non remboursables 

Financements divers 390.000.000 128.379.735(1) 261.620.265 
Aides à la production 102.225.000 34~202.404 . 68.022.596 
Aides à la diversification 127.775.000 46.737.301 81.037.699 

B. Pr8ts s~éciaux 46.000.000 - 4.6 .ooo .ooo 

Pazs et territoires d'outre-mer 
(P .T .0 .M.) 

Dé;eartements d'outre-mer 
{D.O .M.) 

A. Aides non remboursab~ 

Financements divers 6o.ooo.ooo 2.932.523 57.067.477 

B. Pr8ts spéciaux 4.000.000 - 4~000.000 

730 .ooo .ooo 212.251.963 517.748.037 

Le tableau ci-dessus appelle un oertain nombre de ooJDJDentairee et :remar-
ques. 

a. Le montant des "financements divers" en f'awUJ' dea I.A.X.A. (UC 121.661.616) se 
décompose oomme suit 1 

projets d'investissements {travaux et fournitures) ••••• 
secours d'urgence ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
frais administratifs •••••••••••••••••••••••••••••••••• 
assistance technique liée aux investiseeaents ••••••••• 
coopération technique générale •••••••••••••••••••••••• 

uc 92.154.081 
uc 1.849.399 
uo 102.910 
uo 16.665.405 
uc 10.889.821 

. ~ 

- Le poste "secours d'urgence" comprend le JDOntant de deux interventions déci
dées en faveur de la république de Somalie, soit UC 249.900 pour 1 'octroi 
d'une aide à la population frappée par la tamiDe et UC 1.599.499 pour l'octroi 
d 1 une aide temporaire pour 1 1 exploitation de 1 1 b8pi t&l de Kogadi~oio. Obser
vons qu'une somme de UC 168.152 a déjà. êt' payle au titre de la première in-

(1) dont uc.6.718.119 représentent des "crédita non rêpartis"· oonstituês par le re
liquat d'une affectation globale de UC 12.000.000 à imputer sur les deux dota
tions prévues pour les "financements divers" J oe montant de UC 12.000.000 est 
destiné au financement de contrats d'études et de direction des travaux par 
la voie de la procédure spéciale accélérée dana le cadre de l'aide aux 
E.A.M.A., P.T.O.M. et D.O.M. 
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tervention pour l'achat de denrées et de médicaments (voir infra, n° 368) 
et que la deuxième intervention s'ajoute à de précédents concours pour l'ex
ploitation du même hOpital (voir infra, n° 371). 

- Le montant des "frais administratifs" (UC 102.910) concerne la rémunération 
du personnel administratif de l'Association européenne pour la coopération 
(A.E.O.) payée depuis le début de son fonctionnement (juin 1965) ainsi que 
les frais divers (loyers, installations téléphoniques, déplacement de cloi
sons, etc.) pour un montant total de UC 33.882 (1). 

Parmi les frais administratifs, on relève encore l'engagement des dépenses 
suivantes 1 

frais de fonctionnement du Comité du 
Fonds .............................. uc 13.769 (paiements uc 5.527) 
achat de matériel comptable pour la 
gestion des bourses ................ uc 3-959 (paiements uc 3.881} 
frais d'impression des situations 
statistiques mensuelles comportant 
le détail, par projet, des interven-
tions du Fonds ..................... uo . 45.000 (paiements uc 6.264) 

. ~ 

frais de sécretariat du Conseil 
d'Association ...................... uc 300 (paiements uc 262) 
frais d'abonnements à divers jour-
naux officiels et revues des Etats, 
pays et territoires ................ uc 6.000 (paiements UC 5.127) 

total uc 69.028 

- Sous le poste "assistance techni ue liée aux investissements" (UC 16.653.405) 
est inscrit le montant des contrats de oontrftle technique UC 4.948.110), des 
contrats d'études (UC 9.057.252) et des contrats concernant la surveillance 
et la direction des travaux (UC 2.648.043). 

-On trouve également, dans le montant de UC 10.901.821 inscrit sous le poste 
"coopération technique générale",des engagements relatifs à des contrats 
d.'études et à des missions d'experts pour un montant de UC 3.530.869. 

Parmi les actions de coopération technique générale, on constate, en outre, 
des attributions de bourses d'études pour la formation de cadres africains 
(UC 6.727.332), le financement de programmes de colloques et de sessions de 
formation de courte durée à l'intention des ressortissants des Etats, pays 
et territoires associés (UC 308.120), ainsi que le financement de stages ef
fectués par ees m3mes ressortissants dans les services de la Commission de 
la C.E.E., y compris des voyages d'études dans les pays membres (UC 110.500) 
et, enfin, le financement de programmes d'information comportant notamment 
la. publication d'une revue intitulée "courrier de l'Association" (UC 225.000). 

(~) Les paiements effectués par 1 1A.E.O. pour la rémunération des contrOleurs 
techniques et des experts mandatés sur place par la Commission de la C.E.E. 
doivent ~tre imputés sur l'avance de trésorerie dont il est question, infra, 
sous le n° 373 et ventilés ensuite selon leur nature entre les divers postes 
ouverts sous la rubrique "Assistance technique". Il en est de m~me des frais 
de mission de ces mandataires et de toutes autres dépenses de fonctionnement 
engagées par eux. 
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b. Le montant des "financements divers" en faveur des P.T.O.K. et D.O.M. 
(UC 2.932.523) se décompose comme suit t 

- projets d'investissements (travaux et fournitures) ••••• 

- assistance technique liée aux investissements ••••••••• 

uc 2.522.210 
uc 410.313 

Sous le po ste "assistance technique liée aux 1ll'V'8etiaaeaente" eet inaori t le 
montant des contrats de contr8le technique (OC 71~530) et dea oontrate 4''~ 
des (uc 338.783). 

b. Les paiement• 

368. Les paiements effectués depuis le d'but d.ee op4rat1ou du deuxièae Poftlla 
jusqu'au 31 décembre 1965 ont atteint un montant de UC 11.878.497 (1) qui M .. put
ti t comme suit : 

investissements proprement dits ••••••••••••••••••••••••••• 

assistance technique liée aux investissements ••••••••••••• 

coopération technique générale •••••••••••••••••••••••••••• 

frais administratifs •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

secours d'urgence ••••••••••••••••••••••••• _ •••••••••••••••• 

aides à la production •••••••••••••••••••••~•••••••••••••••: 

aides à la diversification •••••••••••••••••••••••••••••••• 

uc 
uo 
oc 
uc 
uc 
uc 
tJC 

511.292 
1.986.158 
).919.334 

54.943 
168.152 

9.738.390 
5.500.228 

Le montant total des paiements effeotu6e rdvèle, par rapport au montant 
des engagements définitifs (UC 48.578.512), un reliquat de UC 26.700.015 restant 
à payer à la oleture de l'exercice. 

Etant donné que la plus grande pa:riie clee P&1e•nta oonoerrae dea projeta 
qui ne sont pas terminés, des contrel•a approfoa41s n'oBi pu a1re •tfeotu•• juaqu'l 
présent que pour un nombre réduit d'o~ratioaa. 

3,69. Nous ci tarons, parmi les iaterventiona JPelatiwe aux aiya l la produo-
~ (uc 9-738.390), les paiements suivants a . · 

- dans le cadre de la première convention de tizla.Doeaent (n• 301) ( •> oonolue le 
30 octobre 1964 entre la Commission de la C.E.I. et la r6pu'bli41ue du Caaeroun, un 
montant de UC 76.589 a étê versé_ A la Caia .. 4e eta'bUi~t:l.on dea prix de l'ara
chide à Yaoundé, au titre du soutien dea prix,et un montant de UC 324.080 a 6t6 
versé à la. Caisse de stabilisation des prix du ooton l Y110und.6, en vue du paie
ment aux producteurs de primes de oulture, soit un montant total de 'OC 400.669 
sur un engagement de UC 585.000. L'eagagement d'une somme de UC 2.109.000 desti
né à l'amélioration st~cturelle a donn6 lieu au paiement de UC 1.000.000 pour 
l'achat d'engrais et d'insecticides. 

(1) Ce montant correspond au total du poste "financements effeotuéa"(voir supra, 
n ° 363). _ . . -

(2) Les conV'éntions conclues d.a.ns le cadre du deuxième Fonds sont numérotées à 
'partir du no 301 (les Nos -1 ~- 300 â.yant _ ~.1ïé réservés au premier Fonds). 

' ' \ ~· 
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- dans le cadre de la deuxième convention de financement (n° 302) conclue le 2 mars 
1965 entre la Commission de la C.E.E. et la république du Tchad, un montant de 
UC 1.481.043 a été versé à la Caisse de stabilisation des prix du coton à Fbrt 
Lamy, sur un engagement de UC 1.916.000. 

370. Le montant des paiements inscrit soue le poste "aides à la diversi:f'ica-
1!2n," (réformes des structures dans le domaine agricole, industriel et commercial) 
concerne les travaux suivants a 

- construction d'une centrale électrique (UC 81.241 sur un montant en engagement 
- provisoire de UC 749.000) 

- création de 32.000 hectares de palmeraies (UC 5.364.796 sur un montant en enga• 
gement provisoire de UO 32.813.000) 

- création de 500 hectares de plantations de thé (ud 54.191 sur un montant en en~ 
gagement provisoire de UC 1.800.000). 

B. OBSERVATIONS 

APPlication irrégulière de la notion de coopération 

technique 

371. L'article 9 a) du protocole n° 5 annexé à la convention cle Yaoundé sti-
pule que les actions de financement de la Communauté dans le domaine de la coopé
ration technique comprennent l'envoi dans lea Etats associés, sur leur demande, 
d'e;perts, de conseillers, de techniciens et d'instructeurs pour une mission d'ter
minée et d'une durée limitée. 

Or, nous avons constaté que, par décision en date du 22 d'oembre 1965{ 1 ), 
la Commission de la C.E.E. a aooo:rdé, à titre de "secours d'urgence" (2), une aide 
temporaire de UC 1.599.499 à la république de Somalie consistant à financer, pen
dant une période se terminant le 30 juin 1967, des frais de personnel et des frais 
de gestion de l'h8pital de Mogadiscio. 

, Il ne semble pas que cette décision réponde exactement à la dé:f'inition 
donnée.: par l'article 9 a) du protocole n° 5 précité des actions de financement de 
la Communauté dans le domaine de la coopération technique. D'une part, en effet, 
le terme "frais de personnel" a un sens très général et est susceptible de couvrir 
des dépenses autre-s que la rémunération d' "experts, conseillers, techniciens. et 
instructeurs" ; d'autre part, la décision vise également les frais de gestion de 
1 1hepital alors que la convention de Yaoundé stipulé elle-m3me, dans son article 
24, § 2, que "le.s aides financières ne peuve.nt 3tre utilisées pour couvrir les dé
penses courantes d'administration, d'entretien et dé fonctionnement". 

(1) J.O. n° 5 du 12 janvier 1966. 
(2) L'article 39 du protocole n° 5 prévoit l'attribution de secours d'urgence 

ttà ceux des Etats associés qui seraient frappés de catastrophes naturelles". 
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Nous avons déjà signalé dans notre précédent rapport (no 130) deux in
terventions, l'une pour un montant de UC 1.357.000 {convention de financement oo~ 
clue le 24 juillet 1964), l'autre pour un montant de UC 1.064.000 (convention de . 
financement conclue le 18 mai 1965),qui ont été d6oidées, au titre de la coopéra
tion teohnique, pour l'exploitation jusqu'à la même date du 30 juin 1967 de cet 
hBpital. 

La première intervention (UC 1.357.000} a consisté dans des paiements 
d'honoraires de spécialistes (radiologue, anesthésiste, chirurgien, etc.). 

L'analyse des paiements effectués dans le cadre de la deuxi~e interven
tion (UC 1.064.000) a permis de constater que la plupart des dépenses concernent 
les traitements payés·au personnel infirmier, les frais de· voyage par avion ou 
chemin de fer à l'occasion du recrutement de ce personnel, ainsi que la rémunéra
tion du directeur de l'hOpital, ses frais de voyage et ceux de sa famille. NOus 
avons relevé également quelques remboursements de frais postaux. 

Les pièces justificatives de ces paiements se composent essentiellement 
d'ordres de virement établis directement par les services du Fbnds pour les traite
ments d'une partie du personnel et de nombreux ordres de paiement signés par le 
directeur de l'hOpital agissant en qualité d'ordonnateur en ce qui oonoerne l'autre 
partie du personnel. Pour ces derniers paiements, qui ont atteint un montant de 
UC 110.000 sur un total de paiements de UC 127.000 au 31 décembre 1965, les services 
du Fbnds ne sont d'ailleurs en possession que d'un certain nombre de contrats con
clus entre le personnel et le directeur de 1 1h8pital. Pbur le reste, les avances 
sur traitements qui ont été ordonnancéea·par le directeur restent l régulariser à 
la date du 31 décembre 1965. 

Il semble que l'on soit en présence d'une interprétation injustifiée 
de la notion de "coopération technique" sur laquelle la Commission de contrOle 
croit devoir attirer l'attention des instances compétentes. 

Bourses d'études financées par le Fonds en faveur 

des cadres africains 

372. L'examen approfondi des pièces justificatives de paiements, qui sont 
transmises à la Commission de la C.E.E. par les organismes européens chargés des 
programmes de formation en faveur des ressortissants des Etats associés, a révél6 
un certain nombre de lacunes qui appellent, de la part de deux organismes au 
moins, une "remise en ordre" sur de nombreux points de dtStail r classement d4fec
tueux des pièces, discordances relevées entre lee livres-journaux et les justifi
cations, absence de pièces justificatives, imputations erronées, décomptes à régu
lariser, etc. 

Les erreurs de décomptes ou d'inscription sont généralement de faible 
montant mais leur fréquence relative ne permet pas de considérer comme satisfaisan
te la comptabilité de l'emploi des subventions ver8ées par le Fbnds. 

La Commission de contr8le attire l'' attention des services compétents sur 
la nécessité d'intervenir auprès des organi'smes en cause afin qu'ils tiennent 
compte des observations formulées à leur égard et améliorent nettement la présen
tation de leurs documents trimestriels • 

... f. 
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En second lieu, il a été observé qua 'le montant des acomptes versés par 
le Fonds à ces institutions est très élevé par rapport aux dépenses r.éelles. 
Citons, à titre d'exemple, un acompte de UC 39.205 qui a été versé à l'une des 
institutions pour la période du 1er juillet au 30 septembre 1964, alors que les 
dépenses réelles ne se sont élevées qu'à UC 14.918 pour la m~me période. 

La m~me institution a reçu une avance de UC 104.548 pour la période du 
1er octobre au 31 décembre 1964, puis une avance de UC 280.245 pour la p'riode du 
1er janvier au 31 mars 1965 (1). Or les dépenses réelles se sont élevées, pour 
cette dernière période, à UC 167.830 (ordre de paiement du 5 juin 1965) d'où un 
excédent d'acompte de UC 112.415. 

De tels écarts constituent de substantiels moyens de tr,sorerie en fa
veur de l'organisme en cause, sans commune mesure avec les prévisions de d'penses. 
La Commission de contrOle estime qu'une réduction du montant des aoom.ptes ne ooa
promettrait nullement le bon fonctionnement des programmes de formation. On ajo~ 
tara que la Commission de la C.E.E. a toujours la possibilité d'effectuer, s'il en 
était besoin, des versements complémentaires en cours d'exécution du programme~ 

Avance de trésorerie à l'Association européenne pour 

la coopération 

373. NOus avons relevé une dépense de UC 433.740 (2) destinée à oouvrir les 
paiements effectués par l'Association européenne pour la coopération (A.E.C.), 
association internationale sans but lucratif créée dans le oadre de la loi belge 
et dont les statuts ont été publiés aux annexes du Moniteur belge du 29 octobre 
1964. 

Les fonds mis à la disposition de oette Association sont destin4s à rému
nérer le personnel d'expertise, de surveillance et de oontr8le sur place· des travaux 
financés par le Fonds (3). Ils peuvent également Atre utilisés en mati~re d'assis
tance technique et couvrent, bien entendu, les c1.4penses administratives de l'A.s,ào
ciation (loyers du siège, matériel et mobilier, frais de recrutement du personD&l, 
etc.). 

Les rapports entre l'Association et la Commission de la C.E.E. sont r4gis 
par une convention en date du 13 juillet 1965, convention qui n'a pas ét' publ14e. 
Aux termes de l'article 19 de oette convention, un oommissaire aux comptes peut 
procéder, à tout moment, à des vérifications sur pièces et sur place, tant en 

(1) 

(2) 

{3) 

Cet acompte se décompose comme suit a nouveau versement de UC 255.958 s'ajou
tant au reliquat de UC 24.287 oité plus haut et qui est maintenu. 
dont une partie importante (uc 385.333) restait comptabilisée oomme avance 
au 31 décembre 1965 et figurait• à ce titre, au bilan du FOnds (supra, n° 363). 
L'Association est chargée de passer avec les candidats agréés à partir des 
directives générales établies par la Commission de la C.E.E. ttypes de oontrats, 
barèmes de rémunération), les contrats â'emploi adaptés aux missions ou mandats 
à remplir. 
Aux termes de la convention conclue entre l'Association et la Commission de la 
C.E.E. (article 6), le candidat choisi par la Commission reçoit d'elle un 
mandat définissant les t!ohes qui lui sont confiées en matière d'inspection, 
de contrBle ou d'assistance technique. 
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}]urope que dans les pays associés, des opérations financières de l'Association. 
Etant donné que le commissaire aux comptes doit, aux termes de l'article 29 des 
statuts, ~tre désigné par l'assemblée générale parmi les fonctionnaires de la 
Commission de la C.E.E. et que l'assemblée générale est composée exclusivement, 
pour l'instant du moins, de fonctionnaires de cette Commission (1), il en résulte 
que la Commission de la C.E.E. conserve la pleine et entière responsabilité de la 
gestion des ressources de l'Association. 

Nous avons envisagé de procéder à un premier contrOle des paiements en
registrés dans les livres du Fonds et demandé la communication du bilan et de la 
balance générale des comptes que l'Association doit communiquer à la Commission 
de la C.E.E., en conformité de l'article 16 de la convention du 13 juillet 1965. 

Les services du Fonds nous ont fait conna1tre que les pièces justifica
tives de paiements présentées par l'Association à la date du 30 septembre 1965 
ont dQ lui être renvoyées afin qu'il soit procédé à de très nombreuses régularisa
tions. Celles-ci étant en cours lors de la rédaction du présent rapport et les 
dépenses du 4ème trimestre 1965 n'ayant pas encore été justifiées, nous n'avons 
pu effectuer aucune vérification ni prendre connaissance du bilan et de la balan
ce dea comptes arr~tés à la date du 31 décembre 1965. 

A ce sujet, l'Institution nous a signalé que le premier exercice social 
de l'Association ne serait clOturé que le 31 décembre 1966 ; cette décision est 
en contradiction avec l'article 30 des statuts selon lequel le premier exercice 
social comprend le temps écoulé depuis la constitution de l'Association jusqu'au 
31 décembre de l'année suivante ; or l'Association a été constituée le 29 octobre 
1964, de telle sorte que le premier exercice aurait dd être clOturé le 31 décem
bre 1965. 

( 1) Il pourrait en être autrement si, par la suite, de nouveaux associés étaient 
agréés par l'assemblée générale parmi toutes personnes physiques ou morales 
ressortissant des Etats membres (article 5 des statuts) car l'assemblée géné
rale est composée de tous les membres assooiés (article 10 des statuts). 
Rappelons que, en dehors du commissaire aux comptes,. 11 assemblée générale dé
signe les membres du Conseil d'administration, ce qui aggrave encore l'éventua
lité ouverte par l'article 5. Pbur l'instant, le Conseil d'administration est 
composé exclusivement de fonctionnaires de la Direction générale du développe
ment de l'outre-mer avec, comme Président et Vice-Président, respectivement, 
le Directeur général et le Directeur du Fbnds. Seul le Directeur de l'Asso
ciation est une personnalité du secteur privé relevant, par délégation du 
Conseil d'administration, de l'autorité du Président ou du Vice-Président. 
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CHAPITRE III a COlfCLUSIOJIS 

3 7 4. Nous avons soumis A un e:nuaen par aolld.agee les doouaents et pièces justi-
ficatives concernant la gestion finanoière des JbDds de développement. 

Nous avons vérifié la légalité et la régularité des dépenses et des re
cettes, l'exactitude de leur oomptabilisation, leur oonformité aux dispositions du 
Traité, des conventions d'association, des règlements édiot's par les instances 
compétentes et, en l'absence de dispositions eXPresses, aux règles habituelles de 
la gestion administrative et financière. 

Nous avons vérifié la oonoordanoe entre, d'une part, les •ituatione 
(bilans et comptes de gestion) établies par la eo .. ission de la C.B.I. et, d'au
tre part, les doouments comptables qui noue ont 'té soumis. 

Nous avons constaté, en oe qui oonoerne les awirs des f'oDda, la oonoo:r
danoe entre les soldes comptables et le• extraite de ooapte d'livr's par les arp
nismes dépositaires. Enfin, ooDf'ora6ae1lt l la aiaeion aasign4e l la Co .. ission de 
oontrOle, les vérifications ont port' .ur la boUDe gestion financière. 

Ces différents oontr8les nou. ont amen's à adresser aux services compé
tents de 1' Institut ion un certain noabre de d.eauJdea d 1ex;plioatiou. Les réponses 
reçues nous ont permis, soit de conclure l la r4gu.larité, l la légalit' ou à la 
conformité aux règles de la bonne gestion financière des opérations en cause, 
soit de constater que les Institutions avaient déjà pris ou allaient prendre des 
mesures destinées à remédier aux imperfections, irrégularités ou lacunes signalées, 
soit de formuler les observations qui figurent dans le présent rapport. 

Sous réserve· des décisions q,ue lee inatanoee oo•P'tentea prel'ldront au 
sujet de oes observations, la eo .. iseion de oontrOle leur propose de donner d'
charge à la Commission d.e la C.I.B. de la pation tinanoiêre des !Ponds de dt1velop
pement. 

Le présent rapport a été rêdigé en langue française et déposé l 
Brùxelles le 15 juillet 1966. 

La Commission de contrOle de la 
C.E.E. et de la C.E.E.A. 
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DEUXIEME PARTIE a 

LES FONDS DE DEVELOPPEMENT 

CHAPITRE I 

LE FONDS DE DEVELOPPEMENT POUR LES PAYS ET 
TERRITOIRES D 1 OUTRE MER 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

346è. Le montant de 5.184.613 UC comptabilisé dans les écritures du FED comme 
"Réserve" se décompose comme suit 1 

Zone I 567.533,71 uc 
ZOne II 3. 631.142,40 uc 
Zone III 22.974,14 uc 
ZOne IV 962.962,38 uc 

5 .184. 612,63 uc 
·=·-=-·--=·=···-=· 

Il est destiné à couvrir 1 

3lo 

Pour la zone I a le montant de 567.533,71 UC re,résente le solde des crédits 
octroyés à la République démocratique du Conco et au HPyaume du Burundi pour lequel 
aucune décision d'affectation n 1 a été prise. 

Pour la zone II : le montant de 3.631.142,40 uc, comptaBilisé au 31.12.1965 
comme "Réserve" était en fait destiné principalement à couvrir l'opération "plafonne
ment" des en,;agements dans la République démocratique et populaire Alcérienne ainsi que 
les frais financiers résultant du transfert de devises vers la France. 

Pour la zone IV : le montant de 962.962,38 UC est destiné à couvrir les aléas 
résultant de l'exécution des projets de cette zone. 

B. OBSERVATIONS 

Justifications du service fait 

352. La Commission se permet d'attirer l'attention de la Commission de contr8le sur le 
fait qu'elle a déjà fourni les renseignements concernant la destination des véàicules 
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de la mission ")lan de redressement économique" en République démocratique du Congo. 
Les treize vékicules, provenant de cette mission, ont reçu la destination suivante : 

2 Land Rover ont été remises de force à l'Armée nationale oon~olaise à Kisancani et 
Bukavu sans qu'aucun document de cession n'ait pu 3tre établi; 

4 Land Bover, 4 Volkswacen et 1 Opel Kapitain ont, en application de l'article 5.5.3 
du contrat DT/028, été mises à la disposition de la société AGRER, ckar~ée de la 
direction des travaux d 1un autre projet financé par le FED dans oe pays. Les vékicules 
retourneront au parc automobile du FED dans l'kypotkèse où ils seraient encore utili
sables à la fin de la mission AGRER; 

2 Volkswacen sont utilisées lors de missions d'experts ou de fonctionnaires du F.ED. 

Le contr81eur technique a été char«é du rardiennare des véhicules momentanément 
disponibles. Il reçoit, en temps utile, de la Commission les instructions nécessaires 
concernant leur affectation et rend périodiquement compte de l'état du parc des véhi
cules. 

Les p~eces justificatives des frais de réception (1.995 UC) de la mission font 
appara!tre distinctement les noms et qualités (restaurants) des bénéficiaires de même 
que la nature des dépenses enragées. Ces pièces d~ent récapitulées sont classées dans 
un seul dossier dont la consultation est aisée. 

Eu égard au montant minime de ces frais (+ 0,5 %) par rapport aux dépenses globa
les de la mission, la Commission a estimé peu opportun de se faire produire le nom et la 
qualité des participants. 

353. Le visa du procès-verbal de réception définitive par le contr8leur technique était 
justifié. Les constatations figurant dans le rapport après réception définitive, éta
Blies par celui-ci 6 mois plus tard, ne concernent pas des malfaçons imputables à l'en
trepreneur e-t susceptibles d 1 entrafner le refus de recevoir définitivement les travaux. 

Les remarques consicnées dans ce rapport concernent, pour la plupart, les amélio
rations soukaitées par le service local des travaux publics et le contrOleur tecknique 
pour pallier certaines faiblesses des plans d'exécution et pour parfaire l'ouvrage. Ces 
améliorations ont été exécutées par la cete-d'Ivoire à ses frais. 

354. L'attention de la Commission de contrBle est attirée sur le fait que l'assis
tance technique apportée par le Fbnds, sous la forme de surveillance des travaux, ne 
peut exercer sur le plan purement administratif qu'une influence limitée, du fait que 
cette assistance technique reste toujours subordonnée aux autorités locales. Par contre, 
c'est dans le domaine purement technique et surtout dans l'amélioration de la qualité 
des investissements que réside la justification et l'utilité de l'assistance technique 
apportée par le Fbnds. A cet é«ard, les dispositions prises pour la surveillance des 
travaux au Nirer se sont bien traduites par 1 1 amélioration sensible que souhaitaient la 
Commission de contrOle et le Fbnds. 

355. S'il est exact que le dépassement dont il est fait état résulte du chancement de 
l'implantation des centrales électriques, il paraft nécessaire de àien préciser que la 
construction de ces centrales a fait l'objet d'un autre marcké (lot 3). Le maroké dont 
il est question ici est celui relatif au lot 2, marché à bordereau de prix. 
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Le chan«ement de l'implantation des centrales intervenu au titre du lot 3 a 
entratné automatiquement une variation dans la masse des travaux du lot 2, le tracé 
du réseau étant différent du fait que les centrales avaient été déplacées. 

S 1agiHsant d'un marché à bordereau de prix, il n'est pas courant dans les Etats 
associés, et en conséquence pour le FED, de faire intervenir des avenants pour la prise 
en considération des dépassements de quantités. Ceux-ci sont constatés par attachements 
et sont rémunérés pour autant qu'ils soient considérés nécessaires et justifiés. 

356. Ainsi que la Commission l'a déjà précisé dans sa réponse à la question n° 24/65, 
les circonstances particulières d'exécution de ce marché ont amené les services du FED 
à prendre eux-m&mes une initiative qui, si elle paratt s'écarter d'une pure orthodoxie 
financière et de la lettre du marché, était cependant de nature à mettre fin à une 
affaire que les services séné«alais ne pouvaient résoudre. 

Au demeurant, le montant total à payer pour la fourniture était parfaitement con
nu puisque s'agissant d'un marché à forfait, ce montant, compte tenu de l'exonération 
de la taxe sur le chiffre d'affaires s'établit à 13.485.993 frs CFA. 

Les services du FED ont donc considéré que la connaissance exacte du montant à 
payer, assorti des lettres du ERTEC du 10.4.1964 et du 5.6.1964 autorisant le rè~lement 
direct du constructeur d'une somme de 9.244.806 frs CFA constituaient avec le procès
vergal de réception, des justifications suffisantes pour que le paiement puisse inter
venir à raison de 9.244.806 frs CFA directement au constructeur (avec l'accord du four
nisseur) et de 4.241.187 frs CFA au profit du fournisseur. 

Cependant, pour répondre au voeu précis de la Commission de contrOle, nous deman
dons au contrOleur tecknique du F.ED à Dakar de bien vouloir inviter' la société ERTEC à 
produire une facteure en bonne et due forme. 

Passation et exécution des marchés 

357b. Complémentairement à la réponse du FED à la question n° 5/65 de la Com.:.is:sion de 
contrOle en date du 22.11.1965, les renseilllements suivants peuvent être communiqués : 

Les deux groupes électrogènes FORD "REBUILT'', mis provisoirement à la disposition 
des responsables de l'exécution du projet, ont bien été remplacés. Cette situation a 
été régularisée par l'avenant n° 3 au marché, qui prévoyait : 

1. la fourniture d'un groupe DIESEL de marque VANDEUVRE- ~Jpe Zip; 

2. la possibilité de raccorder les machines à glace du réseau électrique des centres 
de Garoua et Maroug., solution qui ne pouvait être envisagée an té rieuremen t. 

La réception définitive de ce matériel, prononcée le 2).12.1963, n'a donné lieu 
à aucune remarque particulière. Dans son rapport terminal sur la première phase de la 
campagne, le coordonnateur iu projet signale que les machines à ~lace utilisées au 
Cameroun ont donné d 1 excellents résultats et n 1 ont connu aucune p3.nne grave au cours des 
trois années d'utilisation. 
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Par ailleurs, la première phase de la campagne de lutte contre la peste bovine 
s'est clOturGe normalement sans qu'aucune remarque au sujet des délais ne soit soule
vée par notre cont~leur technique ou les vétérinaires responsables de l'exécution du 
projet. 

358. Complémentairement à la réponse adressée à la Commission de contrOle (question 
16/65), il faut ajouter qu 1 il était difficile pour la Commission de rejeter la propo
sition de l'administration locale en dépit de son caractère tardif. En effet, il eat 
été inconcevable de construire ces bâtiments dans des lieux qui ne répondaient plus 
aux besoins. 

A plusieurs reprises, le FED n'a pas manqué de signaler les difficultés que sou
lèvent des modifications de l'annexe technique à la Convention de financement sans 
pouvoir écarter complètement une telle possibilité. Les situations peuvent évoluer 
rapidement sur le terrain et requérir, au cours de l'exécution, des adaptations que la 
Commission n'a pas toujours les moyens de prévoir étant donné l'insuffisance de ses ef
fectifs en personnel. 

»1 ce qui concerne l'application de l'article 105 de la convention de financement 
le problème a été résolu par la limitation des engagements définitifs pour ckaque pro
jet et ~arché. Depuis la mise en application de cette procédure, le FED ne prend en 
charge aucune dépense supplémentaire nouvelle si celle-ci ne peut être compensée par 
une économie correspondante à l'intérieur d'un projet ou prélevée sur un autre projet. 
Une limite est ainsi fixée à son intervention financière dans chaque pays ou territoire 
puisque celui-ci a reçu notification du montant global des interventions du premier FED. 

La transmission tardive du rapport de réception définitive par le contr~leur tech
nique s'explique principalement par la dispersion des 19 chantiers sur un territoire 
très étendu. Ce n'est qu'à partir du 7.10.1964, date de la dernière réception définitive 
partielle, que ce rapport a pu être établi pour être transmis à Bruxelles. 

EnGagements provisoires et crédits limitatifs 

359. La Commission ne dispose d'aucun élément nouveau à communiquer à la Commission 
de cont~le depuis la réponse adressée le 22.11.1965. 

Le ~ouvernement de la République du Gabon avait donné des assurances formelles 
à la Commission en ce qui concerne la présentation d 1 un nouveau projet d'exécution de 
la maternité de Port-Gentil qui devait nous être adressé pour la fin du mois de 
mai 1966. 

Comme le souligne la Commission de contrOle, les services du FED sont bien 
conscients que de tels retards dans l'exécution des projets financés sont la cause de 
l'aucmentation considérable des premières estimations. S'a~issant essentiellement d'une 
tâcke incombant au gouvernement du Gabon, il apparatt toutefois difficile de se substi
tuer aux autorités responsables char~ées de la présentation des projets lorsqu'elles ne 
demandent pas une assistance technique pour leur préparation. Lorsqu'elles le demandent 
au contraire -et c'est le cas de plus en plus ~énéral depuis plusieurs années -la 
Commission s'applique à contracter avec les bureaux spécialisés d'ingénieuro-conseils 
de telle manière que les projets définitifs d'exécution des ouvrages financés par le 
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FOnds soient établis avec une précision et une ricueur tells que le FOnds p~isse 3tre 
mis à l'abri, dans toute la mesure du possible, des aléas teckniques et financiers 
impossibles à éviter lorsque la préparation des projets est insuffisante. Une telle 
politique n'était pas possible dans les premières années du premier Fbnds étant donné 
le mutisme des textes en matière d'assistance tecknique; elle a pu être cénéralisée 
par la suite, et surtout en ce qui concerne le deuxième Fbnds, grâce aux dispositions 
particulièrement étendues que comporte la convention de Yaoundé en matière d'assistance 
tecknique préparatoire aux investissements. 

)60. Le problème soulevé par la Commission de contrBle, à savoir l'opportunité de 
l'inclusion dans le marché d'une "somme à valoir" destinée à faire face aux aléas et 
imprévus, a fait l'objet d'une réponse très complète de la Commission en date du 
27.4.1966 (question 25/65). 

Indépendance du contr5leur tecknigue 

36lb. Il y a lieu de noter écalement que la clause de rev~s~on des prix indexe les 
prix unitaire prévus au marcké avec le taux de rémunération de la main-d'oeuvre dont 
la modification entrafne pour l'entreprise une augmentation réelle des frais. Par 
contre, la 'arantie de change couvre l'entreprise contre les risques de manipulation 
monétaire. Or, l'évolution des coftts réels de la main-d'oeuvre locale n'était pas 
nécessairement parallèle aux modifications du taux de change de la monnaie concolaise. 
C'est pourquoi, il a paru normal à la Commission, compte tenu de la situation politique 
de la RDC à l'époque de la conclusion du marché, d'accepter les conditions de paiement 
telles qu'elles fi«Urent dans le contrat. 

Résultats non satisfaisants d'études financées au 
titre de l'assistance technique 

362. Les rapports demandés à l 1 association AESED étaient conçus pour établir des 
perspectives de développement et non pour élaborer un véritable plan de développement. 

Entre-temps, le comité national pour la planification et la coordination du déve
loppement économique et social de la Somalie avait élaboré un plan quinquennal, période 
1963-1967, avec la collaboration d'experts des Nations unies. Ces documents furent soumis 
au couvernement et approuvés par l'assemblée nationale en juillet 1963. 

Compte tenu de la hâte avec laquelle le plan quinquennal avait été rédi~, il 
est évident que le gouvernement somalien n'avait plus d'intérêt à attendre le résultat 
d'une étude ayant un caractère tout à fait théorique et qui ne pouvait pas apporter de 
solution concrète à brève éckéance. 

En ce qui concerne les modalités de paiement des contrats d'étude il para~t 
utile, pour permettre de mieux juger de la validité de leurs conditions, de préciser 
les rè«les cénérales appliquées par le FED dans de3 cas similaires. 
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1. Contrats de courte durée (2 ou 3 mois) 

D'un montant réduit, concernant en ~énéral des experts indépendants. 

Il est alloué une avance de 40 à 50 %, le solde étant rêclé en deux temps : 

à la remise du travailJ 

2 mois après cette remise, à titre de carantie. 

Cette avance est justifiée par le fait que la société ou l'expert ckargé de 
mission doit, dès le contrat si~1é, en«acer des dépenses importantes compte tenu du 
montant réduit du contrat, notamment frais de voyace Europe/Afrique et frais sur place, 
qu'il est normal de lui payer dès le début de son étude. 

2. Contrats de moyenne et de lon!Ue durée : 

Dans ce cas, l'avance allouée à la société est de l'ordre de 20 à 25 %au maximum 
du montant du contrat. 

Ce pouroentace est justifié pour les raisons suivantes : 

- la société en~ace, comme pour le cas précédent, dès la signature du contrat, un 
certain nombre de frais, souvent importants; 

les paiements ultérieurs, et donnant lieu à présentation de mémoires, ne sont généra
lement effectués à la société qu'après un délai assez long. Ce délai peut même, dans 
le cas d'ordonnancement local, être estimé à plusieurs mois. 

Cette avance constitue donc une sorte de compensation aux sommes souvent élevées 
que la société dégourse mensuellement au titre du fonctionnement de sa mission. (Une 
avance de 25 %, pour un contrat d'une durée d 1un an, correspond à trois mois de pres
tations). 
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CHAPITRE II 

LE FONDS "EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT 

B. OBSERVATIONS 

Application irré(Ulière de la notion de coopération teoànique 

371. Il paraft nécessaire de préciser que 1 

1. la convention n° 231/SI concArne la rétriàution de l'équipe médioale envoyée sur 
place et couvre aussi bien les rémunérations des praticiens que le remboursement 
des frais de voyare Europe-Afrique-Europe; la décision de financement avait été 
prise sur le premier FED en vertu d'une autorisation expresse du Conseil, donnée 
le 10 mars 1964; 

2. la convention 306/SI concerne le m8me type de frais relatifs à un expert administra
tif et au personnel technique hospitalier; 

3. cette deuxième intervention, financée par le deuxième FED, paraissait à la Commission 
justifiée par l'article 4 n° 2 du protocole n° 5 annexé à la convention de Yaoundé 
("aide temporaire pour l'établissement, la mise en route et l'exploitation d'un in
vestissement déterminé ou d'un ensemble d'équipements") et c'est sur cette base 
juridique que les services de la Commission avaient présenté au comité du FED leur 
proposition de financement. Le comité, dans sa 5ème réunion tenue le 8 janvier 1965, 
ne s'est pas rallié à cette interprétation et n'a donné son avis favorable, à la 
majorité qualifiée qu'à la condition que l'intervention du FED soit fondée sur l'ar
ticle 9a) du protocole n° 5 (envoi d'experts, de conseillers, de teckniciens et 
d'instructeurs pour une mission déterminée et une durée limitée); 

4. par la suite, le service juridique oommun a précisé à la direction cénérale du déve
loppement de l'Outre-mer que l'article 24 ~acrapke 2 de la convention de Yaoundé 
ne s'opposait pas à l'octroi des aides financières prévues pour 1 1 k~pital de 
Mocadiscio·, qui pouvaient se fonder sur 1 1 article 4 n ° 2 du protocole n ° 5. En 
effet, cette dernière disposition "précise et limite le ckamp d'application de 
l'interdiction établie par l'article 24 n° 2 de la convention en admettant le finan
cement temporaire de certaines activités visées par celui-ai en raison du lien 
qu 1 elles ont avec un ·investissement déterminé"; 

5. c'est pourquoi les services de la Commission, pour la troisième intervention qui a 
fait l'objet de la convention 390/SO, ont cru pouvoir fonder la proposition de 
financement dont ils ont saisi le comité du FED précisément sur cet article 4 du 
protocole n° 5. Cependant le comité du FED, après discussion au niveau des instances 
politiques (comité des représentants permanents) n'a donné un avis favorable unanime 
à oette proposition de financement, dans sa 13ème réunion tenue le 14 décembre 1965, 
qu'à la condition qu'elle soit fondée sur l'article 39 du protocole n° 5 (secours 
d'ur«ence). 
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Bourses d'études financées par le Fonds en 
faveur des cadres africains 

372. Le décompte auquel s'appliquent les remarques de la Commission de cont~le concer
ne le 4èrne trimestre 1964. A ce moment, le nouveau système des décomptes trimestriels 
n'était pas encore entré en vi€Ueur. Ce nouveau système fut adopté le 1er février 1965. 
Depuis cette date, les organismes nationaux utilisent exclusivement les formulaires 
établis et imprimés par les services de la Commission, à l'exception d'un seul or«a
nisme qui a un service mécanographique. 

En ce qui concerne le versement des acomptes, l'explication suivante peut être 
fournie 1 

acompte pour la période 1.7 au 30.9.1964 

dépenses réelles pour cette période 

Solde en faveur du FED (déduit de l'acompte 
versé pour la période 1.1 - 31.3.1965) 

FF 193.608,

FF 7 3 • 671 , 0 6 

FF 119.936,94 

Le solde a été relativement élevé parce qu 1il s'agissait de la période des va
cances. La Commission devait verser l'acompte en question dès le mois de juin 1964. 
!ale n'était pas encore en mesure, à ce moment-là, de prévoir le nombre exact de bour
siers devant quitter l'Europe soit définitivement, soit en congé. Il est, en effet, très 
difficile de calculer, avant la période des examens, le montant d'un acompte qui corres
pond aux dépenses réelles durant la période des vacances. 

- acompte pour la période du 1.10 au 31.12.1964 

dépenses réelles durant cette période 

Solde en :r-aveur de 1' orcanisme national 

FF 516.288,25 

FF 768.966,58 

FF 252.678,33 

Dans ce cas,l'acompte versé a été nettement inférieur aux dépenses réelles. Le 
solde a été viré le 19 mars 1965. 

acompte pour la période du 1,1 - 31.3.1965 

dépenses réelles durant cette période 

Solde en faveur du FED 

FF 1.383.926,94 

FF 828.792,27 

FF 555.134,67 

- uc 112.415 

Le fait que l'acompte versé pour cette période s'est révélé élevé s'explique de 
la façon suivante. Pendant l'année académique 1964/1965 le nombre de boursiers CEE 
étant affectés dans des établissements en Afrique a considérablement aucmenté. Les 
dépenses pour ces boursiers fUrent nettement inférieures à celles pour les boursiers 
affectés en Europe. Cependant, la formule sur laquelle l'acompte avait été calculé, 
était celle employée pour les boursiers en Europe. Par conséquent, le solde de l'acompte 
pour le premier trimestre 1965 en faveur du FED a été déduit de l'acompte pourh 
période du 1er juillet au 30 septembre 1965. 
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Le calcul des acomptes de façon à ce que oeux-ci correspondent aux dépenses 
réelles est difficilement réalisable étant donné que le nombre d'éléments incertains 
et imprévisilles est considérable. Tenant compte toutefois des remarques de la Commis
sion de contrele, la Commission s'efforcera, à l'avenir, d'ajuster au maximum le mon
tant des prévisions donnant lieu au versement d'acomptes, avec les dépenses réelles. 

Avance de trésorerie à l'association européenne 
pour la coopération 

373. En oe qui concerne l'étaBlissement du 8ilan et de la balance cénérale des comptes 
de l'association, il a été convenu d'un commun accord entre la Commission et l'associa
tion que le premier exercice social se ol~turerait au 31 décembre 1966. Cette solution 
lasée sur 1 1artiole 30 des statuts, a été adoptée étant donné que les activités de 
l'AEC n'ont réellement démarré qu'après la sicnature de la convention du 13 juillet 1965, 
entre la Commission et cet or«anisme. 

La désicnation du commissaire aux comptes de l'association est intervenue le 
28 avril 1966. Les protocoles financiers et administratifs ont été approuvés par la 
Commission en date du 24 juin 1966. 

Les pièces justificatives des dépenses effectuées par l'association depuis le 
déDut de ses activités jusqu'au 31.3.1966 ont été adressées à la Commission. 

Les services du FED vérifient et comptabilisent actuellement ces opérations. 




